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Procès Verbal de l’Assemblée Générale 

ordinaire du 11 juin 2019 
 

 
L’an deux mille dix neuf, le 11 juin à 20H30, les membres de l’association Kassoumai78 se sont 

réunis à Houdan, salle Henri Cuq, ferme Deschamps sur convocation en date du 22 mai 2019. 
        

L’assemblée est présidée par Monsieur Zablotzki en sa qualité de président. Elle est composée de 

27 votants (pouvoirs compris). Le secrétariat est assuré par Madame Aygalin. 

 

Le président déclare alors que l’assemblée est régulièrement constituée et peut valablement 

délibérer et prendre des décisions à la majorité requise. 

        

 
   Ordre du jour  

1 Lecture du Rapport Moral suivi de son approbation  

2 Présentation du Rapport Financier suivi de son approbation  

3 Election du Comité Directeur  

4 Election du Président  

5 Présentation des membres de Droit  

6 Présentation des Responsables de commission et de ses membres  

7 Questions diverses  
 

PREMIERE RESOLUTION 
 

Lecture et approbation du rapport moral 

 
M. Zablotzki lit le rapport moral qui décrit, pour l'année 2018, les travaux effectués par les différentes 

missions: santé, travaux, développement durable, fêtes et manifestations, scolaire, voyage. Il évoque 

également les projets 2019. 

Le rapport moral est porté au vote à main levée. 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

DEUXIEME RESOLUTION 
 

Présentation et approbation du rapport financier 

Mme Courty commente le compte de résultats au 31 décembre 2018: 

- le bilan est de 54149,74€ 

- le résultat d'exercice en fin d'année est de -40516,30€, résultat négatif dû au projet Lueur 

  d’Espoir pour lequel les dépenses ont été réalisées en 2018. Les subventions ne seront  

  reçues qu’en 2019. 
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- Il y a 41827,36€ sur le compte épargne et 12322,38€ sur le compte courant.  

     
Mme Courty a fourni le solde de chaque partenariat  et de chaque mission (voir tableaux ci dessous).  

Mme Courty vérifiera dans le détail le solde de chaque mission avec son responsable. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le compte de résultats sera consultable sur le site Kassoumai78. 

 

 Le rapport financier  relatif à l'exercice 2018 est porté au vote à main levée. 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.  

 

 
 

 
MISSION 

 

31 décembre 2018 30 mai 2019 

Santé 

 

2160,17 5730,17 

Scolaire 

 

5803,41 6988,76 (à 

vérifier) 

Développement 

durable 

 

-1000,99 -550,73 

Travaux 

 

750,36 2816,40 

Lueur d’espoir 

 

 -146,06 (à 

vérifier) 

Couture 

 

1257,38 1090,58(à 

vérifier) 

Jeunes 

 

9470,57 2778,57 
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TROISIEME RESOLUTION 

 

Election du Comité Directeur : 

   

Mme Guignon a présenté sa  démission du poste de trésorière adjointe au bénéfice de M. 

Bernard Le Goaziou qui se présente. Selon sa volonté, Mme Guignon devient membre du 

bureau.                     

                              

 1er vice président Sylvain Dionnet              

 2ème vice président Isabelle Prestaut           

 Trésorière Bernadette Courty      

 Trésorier adjoint Bernard Le Goaziou      

 Secrétaire Martine Aygalin      

 Secrétaire adjointe Isabelle Prestaut 

 Membre du bureau Christiane Guignon      

 

La composition du comité directeur est portée au vote à main levée. 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

QUATRIEME RESOLUTION 

 

Election du Président :       

                           
 Président Marc Zablotzki                
 

La résolution est portée au vote à main levée et adoptée à l’unanimité. 

Marc Zablotzki est ré élu président. 

 

CINQUIEME  RESOLUTION 

 

Présentation des membres de droit 
 

Membres de droit : 3 représentants 

 

 Jean Marie Tétart,  Maire de Houdan 

 Directeur de site, Hôpital de Houdan 

 1 siège vacant 
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Maires ou représentants de maires ayant un partenariat 3 sièges 1 par Commune 

 

 Condé sur Vesgre : Christiane Guignon 

 Tacoignières : Catherine Brun 

 Bourdonné Sylvain Rouland 

 

Personnes morales (organismes, entreprises) 2 sièges 

 

 Suez Lyonnaise des Eaux : Pascal  Provendier 
 SICAE ELY: Pascal Tavernier 

Représentants des associations de migrants 2 sièges (1 par association) 

 UDBF :  Pape Kadialy Diedhiou 

 ADECORS  Roger Diedhiou 

 

 

SIXIEME  RESOLUTION 

 

Présentation des Responsables de mission et de ses membres  
 

Responsables de mission 

 Santé Sylvain Dionnet  

  Co responsable : Christiane Guignon 

 Partenariat CCPH /CR de Suelle Marc Zablotzki 

 Scolaire Florence Thibault 

 Manifestations Patrice Lelong 

 Adhésions Bernard le Goaziou 

 Travaux Loic Mailler  

  Co responsable : martine Aygalin 

 Développement durable Laurent Jouanneau 

 Kadiaor (voyages ) Christine Zablotzki 
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COMMISSIONS 

 

Santé 

Dr Sylvain Dionnet, Nathalie Dionnet, Christiane 

Guignon, Bernadette Courty, Katia Diedhiou, 

Jeannine Dauphin, Françoise Daluzeau, Marijke et 

Michel Bazin, Clémence Jamin, Evelyne Person 

Scolaire 

Françoise Maina, Françoise Tétart, Florence Thibault, 

Isabelle Prestaut, Sandie Martinez, Patricia Delalande, 

Jean Luc Dambrine 

Fêtes et manifestations 
Patrice Lelong, Christine Zablotzki, Christiane 

Guignon, Kip Verger, Alain Pierre 

Travaux 
Loic Maillier, Marc Zablotzki, Martine Aygalin, 

Bernard Le Goaziou, Philippe Seray 

Développement durable 
Laurent Jouanneau, Pierre Chauvin, Françoise Tétart, 

Gérard Courtelle 

Communication Françoise Tétart, Isabelle Prestaut, Jeannine Dauphin 

Adhésions Bernadette Courty, Bernard Le Goaziou 

Site internet/Facebook Christine Zablotzki 

Voyages Christine Zablotzki(Kadiaor), Sadibou Coly 

Coordinateur local au Sénégal Sadibou Coly 

 

 

SEPTIEME  RESOLUTION 

 
Approbation du montant de la cotisation annuelle 2019.  

 

Le montant de la cotisation est maintenu à 20€ et approuvé à l’unanimité 
 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 
Mission scolaire 

 

Les actions de la mission scolaire ont  pour objectif principal l’apport de fournitures 

scolaires, et l’achat de matériel de maraîchage pour les  écoles de la Commune de Suelle. 

Compte tenu des difficultés des élèves pour se restaurer le midi, la mission scolaire  s’est 

demandé si elle ne pouvait pas apporter son soutien au niveau des cantines. L’inspecteur 

consulté a précisé que dans le budget alloué aux écoles, il y avait un pourcentage dédié aux 

cantines et qu’il ne fallait pas se substituer à  l’état. Toutefois, cela signifie que l’on peut 

continuer les actions sur les jardins maraichers des écoles en fournissant du matériel. La 

mission scolaire a noté des efforts des écoles pour tirer des bénéfices de ces actions. 
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- Projet lueur d’espoir (phase 2) 

 

Le projet consiste principalement à électrifier les 2 villages de Diongol et Ngoniam par une 

centrale photovoltaïque hybride avec une réfection des pompages solaires du bloc de santé 

de Balandine. Le coût total du projet est de 350000€. 

 

La mission travaux travaille depuis 6 mois sur la recherche de financements. 

Des dossiers de demande de subvention ont été déposés : 

SICAE-ELY (60000€ validés), SIGEIF (30000€ validés), conseil régional (150000€ critères   

 validés, réponse en septembre 2019), YCID, CCPH. D’autres demandes sont en cours. 

Nous avons contacté l’ASER qui valide le projet et nous permet de défiscaliser l’achat de 

certains matériels. 
 

- Reconnaissance de l’association au Sénégal 

 

La demande est en cours depuis pratiquement 3 ans. Le dossier est actuellement au 

Ministère de l’intérieur. Sans cette reconnaissance, il sera impossible de vendre de 

l’électricité (projet Lueur d’Espoir) 

 

- Projet Houdan/ Baïla 

 

La batteuse à céréales n’est toujours pas livrée (rupture de stock sur le moteur) 

  

- Projets Communes CCPH 

 

Suite à l’envoi d’un courrier de la CCPH aux communes partenaires leur demandant s’ils 

souhaitaient relancer de nouveaux projets, la mission travaux accompagnée d’un 

représentant de la CCPH a présenté à ces communes un diaporama des actions réalisées. 

Suite à ces visites, 6 communes ont répondu favorablement : 

Bazainville, Condé sur Vesgres, Gressey, Orgerus, Dammartin, Houdan (a déjà son projet 

en cours). 

 

En janvier 2019, lors de son déplacement en Casamance, la mission travaux a récupéré les 

doléances des villages concernés et fait établir des devis. 

Le porteur de ces projets ne peut pas être Kassoumai78 puisqu’elle porte déjà le projet 

Lueur d’espoir. La solution était que les projets soient portés par la CCPH (pas possible) ou 

les communes si adhérentes à l’YCID. Les deux communes remplissant ce critère sont 

Dammartin et Tacoignieres pour lesquelles des demandes de subvention vont être faites.  

 

Une adhésion des communes en 2020 a pour conséquence un dépôt de dossier pas avant 

octobre 2020. 
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- Voyage Kassoumai78 

 

Un voyage est prévu en février 2020 pendant les vacances scolaires. 

 

- Intervention ADECOR (Aziz Diedhiou au nom de leur président) 

 

Le projet de construction d’un lycée d’excellence  à Baïla qui s’élève à 300000€ a eu 

l’unanimité de tous les ressortissants de la Commune de Suelle. Ce projet serait financé à 

hauteur de 70% dans le cadre du PAISD (programme d’appui aux initiatives de solidarité 

pour le développement). Les 30 % restants seraient financés par les ressortissants (400 

recensés) de chaque village. Il reste à fixer les modalités de la cotisation à percevoir. Des 

demandes de subventions extérieures sont également envisagées. 

 

- Baïla  

 

Une rencontre de football est organisée au mois d’août sur la Commune de Suelle.  

 

L’assemblée est d’accord à l’unanimité pour leur donner une aide de 150 à 200€. 

 

 

La 27ème AG Kassoumai 78 est close à 21H45. 

 

 
 
 
 
 
 

         Le Président                  La secrétaire 
        Marc Zablotzki              Martine Aygalin 
 


